
 

 

 

Mesdames et Messieurs 

les membres du Conseil communal 

sont convoqués en séance le 

mercredi 22 février 2023 à 20 h 00 

au Complexe communal du Léman 

St-Sulpice, le 10 février 2023 

ORDRE DU JOUR 

0. Appel 

1. Adoption de l’ordre du jour de la séance du 22 février 2023 

2. Adoption du procès-verbal de la séance du 7 décembre 2022 

3. Communications du Bureau et de la Municipalité 

4. Préavis n°07/2022 " Règlement du personnel (RPERS) de la commune de Saint-Sulpice" 

Rapport de la commission ad hoc chargée de l’étude du préavis 07/2022 

Rapport de la Commission de gestion et des finances chargée de l’étude du préavis 07/2022 

Rapport de minorité de la Commission de gestion et des finances 

Discussion et décision  

5. Préavis n°14/2022 : « Réponse à la motion de Madame la Conseillère Corinne Willi »  

« Limiter le parking sauvage sur l’esplanade du Débarcadère » 

Rapport de la Commission ad hoc 

6. Dépôt du Préavis n°01/2023 "Modification du Fonds communal pour l'efficacité énergétique, les 

énergies renouvelables et le développement durable et du Fonds communal pour l'éclairage 

public" 

7. Dépôt de la Motion de Madame Claude Probst "Pour un village à 30km/h à l'heure" 

8. Communications des délégués aux conseils intercommunaux 

9. Propositions individuelles et divers 

 Le Président :  

 Olivier Chabanel 
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